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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION SKI-SNOW USCC
FONCTIONNEMENT DU CLUB
Tous les dirigeants, entraineurs, moniteurs fédéraux et accompagnateurs sont des bénévoles. En conséquence, ils ne peuvent percevoir aucune rémunération, exceptés le remboursement des frais engagés pour le Club
Tout adhérent doit avoir un comportement correct vis-à-vis de tout autre membre du club et des personnes qui interviennent dans son activité.

Tout adhérent devra se conformer à ce qui a été énoncé par le club en début de saison. Pour le bon fonctionnement du club, les dérogations ne seront pas admises.

Afin d’alléger la charge des dirigeants, il n’est jamais donné d’accusé de réception à tout message envoyé au club. De même, il ne sera pas répondu à une demande si celle-ci concerne une affaire déjà prévue par le club et dont l’adhérent est censé avoir pris connaissance.

PRATIQUE DU SPORT

Les personnes assistant ou encadrant les séances sportives sont tenues de :

-se présenter avec une tenue correcte et compatible avec le sport pratiqué.

-respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition.

-respecter les horaires prévus.

-ne pas être en état d’ébriété.
-faire un minimum pour le tri sélectif des déchets.
ENCADREMENT

Les moniteurs et bénévoles qui encadrent les séances sportives se doivent

-d’appliquer scrupuleusement la « charte du bénévole » éditée par le club.

-d’aviser le club de leur présence ou absence pour les activités d’encadrement aux quelles ils se sont engagés.

-de s’engager à encadrer au moins trois saisons s‘ils ont bénéficié d’un stage de formation financé tout ou partie par le club.                                                           -Les demandes de formation pour passer les brevets de MF2 et entraineurs doivent être agrées par le Comité Directeur après avis des entraineurs fédéraux du club en activité.

.
COMPETITION

Assurances

Les compétiteurs mineurs doivent être titulaires d’une Licence Carte-Neige Compétition avec assurance. Le libre choix est laissé aux compétiteurs majeurs.

Mutations

-Application des règles et procédures en vigueur à la FFS.

-En cas de mutation vers un autre club, il n’y aura pas d’opposition de la part de Ski-Snow USCC sauf si l’adhérent désirant changer de club n’est pas à jour de ses cotisations.

-Pour Ski-Snow USCC, la saison sportive s’arrête le 30 avril.                           Par conséquent, tout coureur en situation de mutation à l’automne suivant lors du renouvellement des Licences Carte-Neige FFS, se verra demander, en dédommagement de l’investissement fait par le club, le remboursement de la part club payée pour les stages effectués l’été (à partir du 1er mai) et l’automne précédent la mutation et pour les coureurs à partir de la catégorie U16, celle des inscriptions aux courses effectuées l’hiver précédent.

MINIBUS

Tout utilisateur d’un minibus, que ce soit dans le cadre d’une activité club ou d’un usage privé devra :

-être en possession de son permis de conduire depuis au moins 3 ans.

-avoir son permis de conduire en cours de validité.

-être en règle vis-à-vis des lois concernant l’alcool et les stupéfiants pour la conduite d’un véhicule.

-utiliser le minibus en « bon père de famille »

-assumer les conséquences pécuniaires et pénales dues à des infractions au code de la route.

-avant chaque utilisation du minibus, avoir rempli scrupuleusement le carnet de bord avec consignation des éventuels défauts ou dégâts constatés et apposition de sa signature. Cette signature vaudra acceptation des dispositions du présent règlement intérieur concernant l’usage du minibus de Ski-Snow USCC.

-de plus, pour un usage privé, il devra assumer toutes les conséquences financières dues à un accident ou un incident (franchise…) et gérer lui-même les réparations du véhicule.
-le montant kilométrique pour la participation aux frais d’entretien et d’assurance des minibus est fixé annuellement par le CD.
Un extrait du présent article devra être annexé au carnet de bord des minibus

UTILISATION DES VEHICULES PERSONNELS POUR LES BESOINS DU CLUB

Toute personne, membre du club ou non (encadrement du club, bénévoles, parents…) devant utiliser son véhicule personnel pour les besoins du club, devra signer en début de saison une attestation sur l’honneur qu’il est bien en possession d’un permis de conduire en cours de validité, qu’il s’abstiendra de faire des transports pour le compte de Ski-Snow USCC en cas de suspension ou d’annulation de son permis et que son véhicule est assuré.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Modèle d’attestation sur l’honneur :

Je soussigné……………………………………………..atteste sur l’honneur que je suis en possession d’un permis de conduire en cours de validité, que je m’abstiendrai de faire tous transports dans la saison à venir pour le compte de Ski-Snow USCC au cas où mon permis de conduire me serait retiré ou serait annulé et que mon véhicule est assuré.

                                                           Fait à Chambéry, le ……/……/………..

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

De même, une autorisation devra être signée par le représentant légal d’un membre mineur autorisant le club à pouvoir éventuellement le faire transporter par un bénévole.
MATERIEL

Les personnes utilisant du matériel (barnums, tables…) lors des activités, qu’il soit au club ou prêté au club devront l’utiliser comme si ce matériel leur appartenait.
Lors de l’emprunt des barnums du club à titre privé, ceux-ci devront être rendus secs avec les parois latérales pliées correctement et rangées dans les sacs correspondants.

En cas de manquement à ces règles ou si le matériel est détérioré (bâches moisies parce que non sèches, déchirées…), les frais de nettoyage et réparations seront à la charge de l’utilisateur, sans garantie aucune d’un prêt ultérieur.
Modifications votée le 09/10/2023
Le Président                                                             La Secrétaire                     VUAGNOUX Philippe                                            FOURNIOL Isabelle
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